
Barèmes d’honoraires

Honoraires de négociation pour les ventes :

0 € à 24 999 € 4 000 € TTC
25 000 € à 49 999 € 5 000 € TTC
50 000 € à 79 999 € 6 500 € TTC
80 000 € à 99 999 € 8 000 € TTC
100 000 € à 129 999 € 9 000 € TTC
130 000 € à 149 999 €          10 000 € TTC
150 000 € à 179 999 €           11 000 € TTC
180 000 € à 199 999 €          12 000 € TTC
200 000 € à 229 000 €          13 000 € TTC
Au delà de 230 000 €          14 000 € TTC

Garage, place de parking … 1 500 € TTC

Honoraires à la charge du vendeur sauf stipulation prévue au mandat de vente.

Honoraires de location à la charge du locataire et du propriétaire :

- 6 €/m² pour la constitution du dossier, visite et rédaction du bail.
- 3 €/m² pour la rédaction des états des lieux.

Honoraires de gestion Locative :

7.5 % TTC sur les loyers encaissés hors charges. GLI possible sur demande

Honoraires de gestion saisonnière :

20 % TTC du montant de la réservation.


